
 

Annonce chef du service AMO gestion de projets  
 

Le CIG est situé le long du canal de l’Ourcq, proche de Paris et directement desservi par le 
RER (Pantin, ligne E) et le métro (Eglise de Pantin, ligne 5), dans un environnement agréable 
et vivant (nombreux restaurants, aménagements des bords du canal, etc.). Les locaux 
plaisants et les équipements modernes contribuent à offrir un bon environnement de travail. 

Sous la responsabilité du directeur adjoint à la DSI, vous êtes chargé du management d’une 
équipe de chefs de projets AMO. Vous assurez le pilotage du bureau de projets et contribuez 
au pilotage du portefeuille des projets SI. 
 
Vos missions principales seront les suivantes :  

− Proposer et mettre en place les orientations du service en cohérence avec la stratégie de 
l’établissement ; 

− Prévoir, déployer et coordonner les moyens nécessaires à l’atteinte des objectifs du 
service ; 

− Assurer la gestion de projet AMO de projets stratégiques de l’établissement. 

− Assurer la veille dans ses domaines d’intervention et la diffusion de l’information ; 

− Organiser et animer des réunions de service afin de mettre en commun les réflexions et 
assurer la cohésion des réponses du service ; 

− Veiller à l’uniformisation et à l’amélioration des procédures et pratiques du service ; 

− Accompagner les agents dans la gestion de leur carrière ; 

− Encadrer les apprentis ou stagiaires du service ; 

− Assurer le suivi et l’analyse et la qualité de service et être force de proposition sur son 
amélioration.  

 
Diplômé d’un master en informatique, vous avez déjà exercé des fonctions d’encadrement.  
Plus précisément, vous maîtrisez la conduite de projet et connaissez idéalement des 
méthodes et outils associés. 
Vous avez des aptitudes à l'encadrement transversal et pluridisciplinaire.  
Vous avez une bonne connaissance ou êtes en mesure d'appréhender les enjeux 
stratégiques, techniques et règlementaires des SI dans le contexte de la fonction publique 
territoriale. 
Vous savez conduire et animer des réunions. 
Doté d'un esprit d'initiative, vous êtes autonome et force de proposition. 
Vous avez le sens de la négociation, de l'écoute et de la pédagogie. 
Vous êtes rigoureux et organisé. 
Vous disposez d’un grand sens du service, êtes disponible et impliqué. 
 
 
Cadre d’emplois des attachés ou ingénieurs territoriaux 

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime annuelle + tickets restaurants + 
participation à la mutuelle et à la prévoyance + comité d’action sociale qui sont détaillés ci-
après. 



Poste à pouvoir dans les meilleurs délais. 

Adressez votre lettre de motivation et CV via notre site internet www.cig929394.fr à : M. le 
Président du CIG. 

  

POURQUOI NOUS REJOINDRE ? 

Vous intégrez une équipe dynamique de 300 agents tournés vers l’avenir, encadrée par une 
direction générale bienveillante, porteuse de projets ambitieux. 

Le télétravail, institué depuis plusieurs années, peut aller jusqu’à 2 jours par semaine. Il fait 
l’objet d’un forfait de prise en charge. 

Vous travaillez 38 h 30 par semaine, avec un système d’horaires variables sur site et 
bénéficiez en conséquence de 20 jours de RTT 

Vous bénéficiez d’un régime indemnitaire constitué d’une indemnité de fonctions, de sujétions 
et d'expertise et de primes mensuelle, et annuelle. 

Le CIG porte une attention particulière à la formation de ses agents et prévoit le budget et le 
temps à la mesure de cette ambition. 

Vous pouvez opter pour des tickets restaurant avec de 60 % de prise en charge par 
l’employeur, une mutuelle et une prévoyance, non obligatoires, auxquelles l’employeur 
participe. 

Une adhésion au comité d’entreprise vous fera bénéficier de nombreux avantages, cumulables 
avec les prestations offertes par le CNAS. 

Si vous vous déplacez en voiture ou à vélo, un parking vous attend dans le bâtiment. Le lieu 
est équipé d’un kit de réparation pour vélos, résultant du travail du groupe projet 
« développement durable ». 

Pour les cyclistes et ceux qui pratiquent le co-voiturage, un forfait « mobilités durables » est 
prévu. 

Enfin, soucieux de votre bien-être au travail, le CIG a mis en place, en concertation avec les 
agents, des activités sportives sur votre temps libre. 

 

http://www.cig929394.fr/

